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A sa propre charge, l‟Opérateur assume l‟aboutement de la connexion par câble des 

équipements de Tunisiana à son propre réseau selon les conditions techniques appropriées. 

Cette connexion se limite uniquement à transporter le trafic d‟Interconnexion selon les conditions 

définies dans la présente Offre. 

4.6 Identification de la ligne appelante 

L‟Opérateur s‟assurera que le numéro d‟identification de la ligne appelante (le « CLIP ») est bien 

transmis à Tunisiana. Seul les numéros des clients identifiés et authentiques de l‟Opérateur 

seront acheminés par Tunisiana. 

L‟utilisation du service de non identification de la ligne appelante (le « CLIR ») sera effectuée 

conformément à la réglementation en vigueur et respectera notamment les dispositions légales 

en ce qui concerne la confidentialité. 

4.7 Interconnexion des réseaux de signalisation 

Afin d‟améliorer la fluidité de la signalisation, Tunisiana propose une interconnexion au niveau 

des STP (« Signalling Transfer Point »). L‟Opérateur et Tunisiana définiront de manière détaillée 

lors d‟une réunion ad hoc des Comités Techniques les différents aspects opérationnels 

nécessaires à l‟implémentation d‟une telle interconnexion.  

5. Evolution de l’offre des services d’interconnexion 

Tunisiana peut procéder à un réaménagement des POI. Tunisiana en avisera l‟Opérateur six mois 

à l‟avance.  

Les plans de modernisation de son réseau, ainsi que des impératifs industriels peuvent conduire 

Tunisiana à arrêter toute extension de capacité sur certains commutateurs. La fermeture de 

chaque commutateur à de nouvelles interconnexions ou à l‟extension d‟interconnexions 

existantes est communiquée six mois à l‟avance.  

6. Commandes et résiliations 

6.1 Prévisions 

Afin de procéder à une planification adaptée des ressources nécessaires à la mise en œuvre des 

services de l'interconnexion et dans le but de garantir une bonne adéquation du 

dimensionnement du réseau de Tunisiana pour le service d‟accès au réseau et de terminaison du 

trafic commuté, l‟Opérateur fournira par CAR une prévision (la Prévision).   

La Prévision se fait dans un premier temps à la signature de la Convention d‟Interconnexion puis 

lors de chaque commande d‟interconnexion. En tout état de cause, l‟Opérateur devra fournir à 

Tunisiana une Prévision mise à jour au moins tous les six mois. 

L‟Opérateur devra fournir la Prévision selon le format suivant : 

 Prévision au mois par mois pour les six premiers mois ; 

 Prévision par trimestre pour le semestre suivant. 

La Prévision sera établie et fournie séparément pour chaque POI et devra contenir les éléments 

de détails suivants : 

 les POI 


